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M. Jerretie, rapporteur spécial au nom de la commission des finances et M. Cazeneuve

ARTICLE 60
Mission « Relations avec les collectivitésterritoriales »
A I’ dlinéa 27, substituer aux mots :
« Vversion en vigueur au 1% janvier »
les mots :

« rédaction résultant de laloi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour »
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